
CONSEIL MUNICIPAL EXTRAORDINAIRE 
          DU VENDREDI 9 JUIN 2023 À 11H00 

 
 
Date 
convocation : 
2 juin 2023 
 
Date affichage : 
2 juin 2023 
 
 
 
Nombre de 
conseillers  
en exercice : 29 
 
Présents : 23 
 
Votants : 28 
 
 
 
 

 
L’an deux mille vingt-trois le neuf juin à onze heures, le Conseil Municipal 
Extraordinaire légalement convoqué s’est réuni à l’Hôtel de Ville, sous la présidence 
de Monsieur Alain KELYOR, Maire. 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS :  
Alain KELYOR   Frédéricque ROBERT 
Michelle FABRIGAT   Monique MAAH 
Pierre PARIZIA    Elodie TOMAS 
Denis LEVRON   Hanane ANNOQRI 
Chantal BEAUDRY   Martine STOCKER 
Alain LAFLEUR   Bernard LE MEUR 
Jean-Luc BITBOL   Ghislaine FAVORY 
Jacques MATE   Christophe QUINION 
Henry COVIN    Guillaume COURTOIS 
Michèle POURCEL   Aurélie TOUCHARD 
Malek IKHENACHE   Jacques HULEUX 
     Denis ROBINET 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : 
Andrée BOTTASSO par Alain KELYOR 
Danielle BUTUL par Pierre PARIZIA 
Claude MOREL par Henry COVIN 
Christophe PIRRONI par Michelle FABRIGAT 
Ronan HASCOET par Denis LEVRON 
 
ETAIT ABSENTE : 
Angélique DIVOUX 
 
INVITÉES : Maryse GOUREAU - Caroline CARDOT- Sylvie ROY –  
Mélanie LE BARBENCHON –  
 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Madame Monique MAAH est désignée secrétaire de séance.  
 
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer. 
 

 
  



 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES  
LORS DE LA SÉANCE  

 

NUMEROS LIBELLES VOTES 

 
2023.06.02.01 

 
DESIGNATION DES DELEGUES 
DES CONSEILS MUNICIPAUX ET 
DE LEURS SUPPLEANTS POUR 
L’ELECTION DES SENATEURS 
 

 
3 (trois) listes de candidats ont été déposées avant 
l’ouverture du scrutin : 
 
« EMERAINVILLE AU COEUR » 
« CAP’EM » 
« ENSEMBLE POUR EMERAINVILLE » 
 
Ont obtenu : 
 
« EMERAINVILLE AU COEUR » :  
 
19 suffrages soit : 11 délégués titulaires 
     4 délégués suppléants 
 
« CAP’EM » :  
 
6 suffrages soit :   3 délégués titulaires 
     1 délégué suppléant 
 
« ENSEMBLE POUR EMERAINVILLE » :  
 
3 suffrages soit :   1 délégué titulaire 
 
 
 

 

CLOTURE DE LA SEANCE A 12 HEURES 00 


